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NOMBRE DE MEMBRES :

Composant le Conseil : 39
En exercice : 39
Présents : 24
Représentés : 11
Excusés :   3
Absents :   1

Objet : Personnel communal – Protection sociale complémentaire 
2024-2029 - Convention de participation Prévoyance

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt juin à dix-neuf heures, le Conseil municipal de la Commune de 
Vigneux-sur-Seine, légalement convoqué le treize juin deux mille vingt-quatre, s'est assemblé au lieu 
ordinaire de ses séances sous la Présidence de Monsieur Thomas CHAZAL, Maire.

Monsieur Thomas CHAZAL ouvre la séance à 19 h 00 et fait l’appel nominal.

PRÉSENTS : Thomas CHAZAL, Maire,
Colette KOEBERLE, Fouad SARI1, Monique BAILLOT, Joël GRUERE, Michelle LEROY, Florent PECASSOU, Leila SAÏD, 
Patrick DUBOIS2, Dominique DEVERNOIS, Samia LEMTAÏ, Norman CHARLES, Adjoints.  
Elisabeth LEGRADE, Alain GALLET, Jeannette LECOQ, René REAL, Fernando PEREIRA, Christina PEDRI, Virginia 
VITALINO, Djamila RAMIREZ, Florian GOURMELON, Benjamin DONEKOGLU, Patrice ALLIO, Maryline VIARD, 
Conseillers municipaux.

REPRÉSENTÉS : Sophie MINE 
Marième GADIO
Gabin ABENA
Valérie HOULLIER 
Faten BENHAMED
Frank GUEX
Sophiane TERCHOUNE
Nicolas ALLEOS
Julia ALFONSO
Julie OZENNE
Bouchra KHIAR

par Fouad SARI
par Monique BAILLOT
par Christina PEDRI
par Michelle LEROY
par Joel GRUERE
par Colette KOEBERLE
par Thomas CHAZAL
par Leila SAÏD
par Benjamin DONEKOGLU
par Patrice ALLIO
par Florian GOURMELON.

EXCUSÉS : Bachir CHEKINI
Fanny KARANI
Samia CARTIER.

ABSENTS : Sylvain ALLIROT.

Les membres présents peuvent valablement délibérer en exécution de l'article L. 2121-17 du Code 
général des collectivités territoriales.

Il est procédé, en conformité de l'article L. 2121-15 du code précité, à la désignation d'un secrétaire 
pris au sein du Conseil pour la présente séance.

Monsieur Florian GOURMELON est désigné pour remplir ces fonctions, qu’il accepte.

1 A quitté la séance à 21 h 05 en donnant pouvoir à Dominique Devernois à compter de la délibération n° 24.144
2 A quitté la séance à 20 h 20 en donnant pouvoir à Alain Gallet



Conseil Municipal du 20 juin 2024

Délibération n° 24.163

Personnel communal – Protection sociale complémentaire 2024-2029 -
Convention de participation Prévoyance

DRH
Affaire suivie par : Anne STRULLU

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 

Vu le Code des Assurances, de la Mutualité et de la Sécurité Sociale ;

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ;

Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans 
la fonction publique ;

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire 
et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement ;

Vu la Directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation 
des marchés publics ;

Vu le décret n° 2011-1474 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;

Vu la Circulaire n°RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents ;

Vu la décision de la collectivité de se joindre à la procédure de mise en concurrence engagée par le 
Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne (CIG) ;

Vu l’avis du Comité Social Territorial du CIG en date du 29 juin 2023 ; 

Vu la délibération n°2023-26 du Conseil d’Administration du CIG en date du 07 juillet 2023 relative au 
choix des attributaires et autorisant le Président à signer les conventions de participation Prévoyance 
et Santé 2024-2029 ainsi que tous les documents contractuels y afférent ;

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 12 juin 2024,

Vu l’examen de la présente délibération par la Commission municipale « Ressources », réunie le 11 
juin 2024 ;

Considérant l’accompagnement soutenu du CIG et du prestataire dans la mise en place d’un tel 
dispositif, les tarifs et garanties négociées à l’échelle du territoire de la Grande couronne, alors que de 
vrais enjeux se posent sur la collectivité pour sensibiliser les agents à l’intérêt d’une garantie 
prévoyance et pour leur proposer un contrat adapté au statut d’agent public ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

À L’UNANIMITÉ,

Article 1 - DÉCIDE d’accorder la participation financière de la commune aux fonctionnaires 
titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé 
en activité pour :
Le risque prévoyance c’est-à-dire les risques liés à l’incapacité de travail, l’invalidité ou 
le décès.



1. Pour ce risque, la participation financière de la collectivité sera accordée 
exclusivement au contrat référencé pour son caractère solidaire et responsable 
par le CIG.

2. Pour ce risque, le niveau de participation sera fixé comme suit :
7 Euros bruts / mois / agent.

Article 2 - PREND ACTE que l’adhésion à la convention de participation donne lieu à une 
contribution aux frais de gestion du CIG d’un montant annuel de :

1 000 € pour l'adhésion à la convention santé pour une collectivité de 350 à 999 
agents.

Article 3 - AUTORISE le Maire à signer la convention d’adhésion à la convention de participation 
Prévoyance et tout acte en découlant.

Article 4 - AUTORISE le Maire à signer la convention de mutualisation avec le CIG.

Ainsi délibéré en séance les jour, mois et an susdits,
Ont signé au registre le Maire et le Secrétaire de séance
POUR EXTRAIT CONFORME

Le Maire
Thomas CHAZAL

Signé numériquement le 24/06/2024




